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LICENCE 1 AES - emploi du temps - 1er SEMESTRE - groupe 1 pour l'exemple

Technique d'expression

(5 séances)

Travaux dirigés

Langues

Travaux dirigés

Initiation à la comptabilité

(5 séances)

Travaux dirigés

Droit constitutionnel

Travaux dirigés

DEMOGRAPHIE (option)

Cours magistral

HISTOIRE DES INSTITUTIONS 

SOCIALES

Cours magistral

DROIT CONSTITUTIONNEL

Cours magistral

INITIATION A LA COMPTABILITE

Cours magistral

ECONOMIE

Cours magistral

DROIT PRIVE

Cours magistral

DROIT CONSTITUTIONNEL

Cours magistral

HISTOIRE DE LA 

CONSTRUCTION DE L'ETAT

Cours magistral

15h30

8h30

9h30

10h30

8h30

9h30

10h30

11h30

 HISTOIRE DE LA 

CONSTRUCTION DE L'ETAT

Cours magistral

Histoire de la construction de 

l'État

Travaux dirigés

 Préparation aux concours 

(option)

Travaux dirigés

Langues

Travaux dirigés

Expression professionnelles

(3 séances)

Travaux dirigés

17h30

18h30

11h30

17h30

18h30

12h30

13h30

14h30

12h30

13h30

14h30

16h30

15h30

16h30
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LICENCE 1 AES - emploi du temps - 2ème SEMESTRE - groupe 1 pour l'exemple

Connaissance France 

contemporaine

Travaux dirigés

Langues

Travaux dirigés

Préparation aux concours

(option)

Travaux dirigés

Initiation à la comptabilité

Travaux dirigés

18h30 18h30

DEMOGRAPHIE (Option)

Cours magistral

DROIT CONSTITUTIONNEL

Cours magistral
ECONOMIE

Cours magistral

DROIT CONSTITUTIONNEL

Cours magistral

MANAGEMENT DES 

ORGANISATIONS

Cours magistral

17h30 17h30

16h30 16h30

DROIT DES OBLIGATIONS

Cours magistral

CONNAISSANCE FRANCE 

CONTEMPORAINE

Cours magistral

CONNAISSANCE FRANCE 

CONTEMPORAINE

Cours magistral

COMPTABILITE

Cours magistral

15h30 15h30

14h30 14h30

13h30 13h30

11h30

12h30

11h30

12h30

Technique d'expression

(5 séances)

Travaux dirigés

Expression professionnel

(3 séances)

Travaux dirigés
Langues

Travaux dirigés

8h30

9h30

10h30

8h30

9h30

10h30

Droit constitutionnel

Travaux dirigés


